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III. AUTRES LOCAUX DE L
1
EXPLOITATION. 

§ 6. Prescriptions relatives aux locaux de l'exploi-
tation . 

§ 7. Revision . • . 

IV. CANALISATIONS AÉRIENNES. 

§ 8. Revision . 

V. "INSTALLATIONS ET A'.PPAREILS RÉCBPTIWRS ALIMENTÉS SOUS 

BASSE TENSION. 

§ 9. Travaux en service . 
§ 10. Revisioo 

VI. INSTALLATIONS u'ACCUMUI,ATEURs. 

§ i1 . 
VII. INSTALLATIONS A HAUTE TENSION. 

§ 12. Généralités . 
~ 13. Travaux à faire à des parties de l'installation 

mises hors circuit 
§ 14. Mesures de prudence à ob~erver pour le travail 

sous tension 
§ 15. Obligations du pel"S""onncl en cas de dérangement 
§ 16. Revision 

SECTION G 

Conditions supplémentafres en ce qui concerne les installa
tions élect,.iques eff ecluees dans les t1·avauœ soute1·1·ains 
des mines, miniè1·es el cm·rières, leurs dépendances sztpe1'
ficielles, les ca1·riè1·es à ciel ouve1'l, les usines 1·égies pm· 
la loi du 21 av1•il 1.810 el leurs dépendances. 

A. Dispositions générales. . . • 
B. Dispositions spéciales aux installations électriques effec

tuées dans les travaux souterrains de• mines, minières et 
carrières et leurs dépendances superficielles. 

Travaux souterrains : 

I. - Endroi's où aucun affiux de grisou n'est a c1•aindre 
y compris les mines à grisou des première et 
deuxième catégories. . . . . . . • . . 

II. - E?dr~its où l'afflux de grisou est à craindre. (Mines 
a grisou des première et deuxième catégories.). . 

III. - Min~s. à déga~em~nts instantanés de grisou ou de 
tro1s1ème categor1e . . . . . . . 

IV. - Ventilation, surveillance et ent1 etien. . · · 
G. Dépendances superficielles . 

SECTION D 

Emploi des lampes élect1·fques 1Jo1·tatives dans les mines 
à 91·isou • 
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DOCC~IE~TS A J)lll~ISTRA TIFS 451 

EMPLOI DE L'ÉLECTRICITÉ 

Bruxelles, le 9 janvier 1909. 

CIRCULAIRE 

à Jlfes.'u~eurs les ln.r;énieurs en chef Directeurs 

des neuf arrondissements des mines. 

~fo:\SIEUR L'lNoË~IEUR EN CHEF, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, pour l'usage des 
fonctionnaires de votre arrondissement, des exemplaires 
d'une brochure contenant les prescriptions administratives 
ayant trait a l'emploi de l'électricité dans les mines et dans 
les autres établissements industriels soumis à la surveil
lance de l' Administration des mines (1 ). 

Le chapitre II . contient les prescriptions concernant 
l'installation et la mise en usage des distributions cl' énergie 
électriques : les prescri plions des sections A et B sont celles 
adoptées par !'.Association des Ii~Iectrotechniciens allema~1ds; 
elles seront appliquées jusqu'au moment oi1 il sera possible 
de leur substituer des règles analogues élaborées par les 
électriciens belges; la section C complète ces dispositions 
génfrales pai· des conditions qui visent notamment les 
travaux cl' exploitation souterrains; enfin, la section D 
concerne l'éclairage des mines par lampes électri<p1es 
portatives. 

A l'avenir, vous pourrez vous dispenser de me commu
niquer les dossiers des demandes d'installations électriques 
soumises à votre examen, et vous aurez à faire inscrire dans 

(1) Voir ci-aYant p. 373. 
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les a rrêtés d'autorisation, que ces installations doiYenl 
sa tisfaire a toutes les prescrip tions qui font l'objet des 
sections A, B, C, du clu1pitre lf, et, é,·cnluellement, de la 
section D. 

Toutefo is, en YUC de conserrnr de l'unité, je vous prie 
de m'en r6lë re1· clans les cas oit il sera demandé des déro
gation. <i certaines de ces règles, cl notamment clans ceux 
oit <les machines élec'iriques de\ï'Onl èl re établies aux 
endroit: oit l'aftl ux du grisou e8t ù craindre, et d'unr 
manière générale tlans Lo ule: les ci rconslancrs don1rnnt 
lieu à une dilfîe ul lé qnekonque. 

I.e .1/iuisll'e de /' fllduslrie et du Tral'a il. 

AR. H t;B IŒT. 

DOCDIE'.'TS ,\llm'.'ISTRATIFS 453 

POLICE DES MINES 

Lampes de sûreté pour l'éclairage des travaux 
souterrains des mines de houille. 

A rrél (; ministùiel du 20 octob1·c 1.908. 

LE MrnrsTRE nE r.' f Noi·sTRIE ET o u TRAVAIL, 

En exécution de l'article 3 de l'arrêté royal du 9aoùt 1904 
sur l'éclai rage des travaux souterrains des mines de houille; 

Vu l'arrêté royal du 28 avril 1 84 , et notamment l'a r
ticle 24, divisan t les mines â grisou en trois catégories; 

Revu ses arrêtés des 19 aoü t 1Q04 , ï a Hil 1905, 9 novem
bre 1906 ; 

Vu les résultats des essais effectués au Siège d'expériences 
de l'Administration des Mines, a Frameries ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE PRErnER . - Est admise pour l'éclairage des 
travaux souterrains de tou tes les mines a grisou la lampe 
du type Müller, construite par la firme Griimer et . Grim
berg, a Bochum. 

ART. 2. - Cette lampe sera confo rme aux indications 
contenues dans l'instruction annexée an présent arrêté . 

ART. 3. - Dans les mines :'I grisou de la première caté
go ri e, l'emploi de la cuirasse n'est pas obliga toire. 

ART. 4. - Le fer mis en œnne pour la confection des 
tissus métalliques dena po séder un hau t cleg-ré dïnfusibi
li lé . 

L'usage des tissus en cuin C', au lieu de tissus en fer, e 'L 
permis pour les lampes afl'ccl6e au se rvice de la boussole. 

Arn. 5. - Les vol'res de\'l'onl èll'e régul iers ta nt sous 
le rapport de le.ul' épaisseur que des bases d'appu i; celles-ci 




